Modèle de contrat chef de projet
Contrat à durée déterminée

Dans le cadre du projet intitulé  « Titre du projet »financé conjointement par l’UE et l’association (nom de l’association) dans le cadre du programme d’appui aux associations algériennes de développement ONG II le présent contrat est conclu entre :

L’association (nom de l’association) par abréviation (acronyme de l’association quand il existe) représentée par son président :

Mr (Nom/Prénom)

D’une part,

Et

Monsieur  (Nom /Prénom) :……………………………………………

Date et lieu de naissance : ……………………………………………..

Adresse : ……………………………………………………………….

D’autre part,

Il a été conclu ce qui suit :

L’association (nom de l’association) engage à compter du (Date) Mr (Nom/Prénom)

Qui accepte les conditions et les clauses contractuelles ci-après désignées :

Article 01 :                                                          Nature du contrat :

Le présent contrat de travail est à durée déterminer pour le motif suivant :

« Titre du projet »financé par PAAAD ONG II/UE et l’association (nom de l’association)

Article 02 :                                                          Durée  du contrat :

Le présent contrat est conclu pour une période de (date début et de fin du contrat).

Article 03 :                                                          Lieu d’activité :

L’employé exercera ses tâches professionnelles dans les lieux désignés par l’association (nom de l’association).

Article 04 :                                                          Période d’essai :

L’employé est soumis à une période d’essai de trois (03) mois, au cours de laquelle la relation de travail peut être rompue par l’une des deux (02) parties sans aucune indemnité, ni préavis.
Article 05 :                                                          Définition du poste de travail :

Mr (nom /prénom) est recruté en qualité de chef de projet, pour la prise en charge et la réalisation des tâches suivantes (détailler les tâches qui sont confiées à ce chef de projet – A titre indicatif sont reproduites ici les tâches fixées dans un contrat par l’association ……..

Elles permettent de renseigner sur le niveau de détail des activités et tâches qui reviennent à la personne recrutée.)

· Elaboration des supports de question nécessaires à la réalisation des objectifs contenus dans le projet de l’association (nom de l’association) conformément aux procédures recommandées par PAAAD ONG II/UE.

· Assiste les présidents des commissions de santé/culturel/école chantier pour :

· La composition des groupes de jeunes devant bénéficier de ces activités, auprès des structures (CEM-Lycée –Maison de jeunes) du quartier.

· L’acquisition des moyens nécessaires à la réalisation des actions prévues par le projet.

· L’établissement des emplois du temps de dispense des cours théoriques et pratiques.

· Contrôle de l’assiduité des apprenants.

· Veille au bon déroulement des différentes animations.

· Effectue les démarches nécessaires, pour assurer les apprenants auprès des organismes habilités.

· Procédé à l’évaluation pédagogique des apprenants avec les animateurs / formateurs.

· Consolide avec les présidents des commissions de santé / culturel / école chantier, le rapport trimestriel d’activité devant être adressé à PAAAD ONG II/UE relatif à l’état d’avancement en matière d’animation/Formation.

· Suit la réalisation du budget et les différentes étapes avec le bureau de l’association et le comptable.

Article 06 :                                                                                              Obligations :

L’employé placé sous la responsabilité du bureau de l’association (nom de l’association) représenté par son président, s’engage à réaliser les tâches arrêtées et citées à l’article 05        ci-dessus.

Article 07 :                                                                                              Droits :

L’employé jouit des droits fondamentaux cités dans les textes de loi 90/11 modifiée et complétée, portant relations de travail au cours de la durée du contrat.

Article 08 :                                                          Eléments de rémunération :

L’employé percevra une rémunération mensuelle de (en toutes lettres) Dinars (en chiffres)

DA.

Article 09 :                                                        
L’employé percevra en outre une indemnité mensuelle forfaitaire de transport de(en toutes lettres) Dinars (en chiffres) DA au cours de toute la durée du contrat.

Article 10 :                                                          Dispositions générales :

Le présent contrat peut être résilié par l’association (nom de l’association) et sans aucun  préavis en cas de :

· Manquement aux obligations contractuelles.

· Insuffisance constatée dans l’exécution des tâches arrêtées à l’article 05.

Après avis et décision de l’association.

Article 11 :

Pour tout autre motif, le présent contrat peut être résilié par chacune des parties sous réserves d’un préavis de un (01) mois, sauf cas de force majeure.

Article 12 :

         Alinéa 01 : La gestion financière du projet est placée sous la responsabilité du trésorier 

                            Du bureau de l’association (nom de l’association) et la comptabilité sera

                            Confiée à un comptable.

        Alinéa  02 : Le chef de projet mettra à la disposition du comptable l’ensemble des  

                            documents nécessaires à l’établissement du bilan financier.

Article 13 :

La fin du présent contrat, n’ouvre droit à aucune indemnisation de la part de l’association

(Nom de l’association).

Signature du contractant                                                            P/Le bureau

Avec la mention lu et approuvé                                                 Le président

Date de signature                                                                        ……………..

